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INTRODUCTION

l.l.
Alors que nous entrons dans un nouveau siècle et nouveau milllénaire, les travailleurs et leurs syndicats partout dans le monde sont confrontés à une aggravation de la situation économique et sociale dans le monde. Les disparités économiques entre les pays riches et pauvres ainsi qu’entre les populations riches et pauvres au sein des pays ne font que croître. Les conséquences sociales de l’aggravation de la crise économique et des turbulences financières affectent la sécurité économique, les niveaux sociaux et les droits de l’homme fondamentaux.

.2.
Des millions de travailleurs ont perdu leur emploi et des millions d’entre eux sont menacés de perdre totalement leurs moyens de survie. Un tiers des forces de travail sont au chômage ou ne possède qu’un emploi partiel. La misère se répand partout, et d’autant plus, après la crise financière en Asie orientale avec ses vastes répercussions qui ont provoqué une réduction des revenus dans le monde d’une valeur de 2000 milliards de dollars de 1998 à 2000. Soixante pays sont devenus de plus en plus pauvres depuis 1980. Plus d’un milliard d’êtres humains ne peuvent assurer leurs besoins les plus fondamentaux. Plus de 800 millions d’habitants sont mal nourris ou souffrent de la faim. Presque 60 pour cent de la population des pays en développement qui représentent plus de 2,5 milliards de personnes, ne bénéficient d’aucunes conditions sanitaires et 30 pour cent n’ont pas accès à l’eau potable.

l.3.
Comme le Rapport sur le développement humain de 1999 publié par le PDNU le mentionne, les inégalités dans les pays mêmes et entre eux ne font que se renforcer depuis le début des années ‘80. L’écart dans les revenus entre le cinquième de la population mondiale qui vit dans les pays riches et le cinquième des plus pauvres était en 1997 de 74 contre l, de 60 à l en 1990 et de 30 à l en 1960. A la fin des années ‘90, le cinquième de la population mondiale vivant dans les pays avec les plus hauts revenus bénéficiait de 86 pour cent du PNB, 82% des marchés d’exportation dans le monde et 68% des investissements étrangers directs, alors que le cinquième des plus pauvres ne profitait que d’un pour cent de chacun de ces domaines. Les pays de l’OCDE qui représentent 19% de la population globale, bénéficient de 71% du commerce mondial en produits et services, de 58% des investissement étrangers directs et 91% de tous les usagers d’internet. Les 200 populations les plus riches du monde ont doublé leurs valeurs nettes dans les quatre années avant 1998 de plus d’un trillion de dollars.

1.4.
Les réalisations de la révolution scientifique et technique qui ont transformé les processus de production, les moyens de transport et communications et la technologie informatique, ont été accaparées par les riches et puissantes oligarchies - les sociétés transnationales et leurs cartels bancaires et financiers. L’opinion publique mondiale, les salariés qui par leur travail créateur ont contribué à leur réalisation, les gouvernements et les parlements ont de plus en plus de difficultés à contrôler ces processus qui se trouvent maintenant entièrement entre les mains de ceux qui dominent les marchés financiers dans le monde.


L’époque actuelle du capitalisme est marquée par une concentration globale et centralisation des finances sans précédent Le capital financier ne repose plus aujourd’hui sur une base nationale. Il prend aujourd’hui une dimension internationale, sans aucun contrôle d’aucun pays. En dépit de ce nouveau phénomène de mondialisation des finances, sous la loi de la crise cyclique du capitalisme, après l’expansion qui s’ensuivit dans la période d’aprés la seconde guerre mondiale, une baisse continue est enregistrée depuis la fin des années ‘60. Cette baisse actuelle, comme toutes les autres d’ailleurs, se traduit par un surplus de capitaux qui ne touvent pas de sorties assez profitables dans l’expansion de la capacité productive. Elle a pour but de trouver des sorties alternatives dans le domaine financier qui sont appliquées par des institutions telles que la Banque mondiale, le FMI et l’OMC. Comme d’habitude, de telles politiques confinent l’économie mondiale dans un cercle vicieux permanent, d’où il n’y a pas d’issue.

1.5.
Au cours des deux dernières décennies, les politiques néo-libérales qui s’appuient sur des politiques de privatisation qui seraient la seule solution économique viable ont au contraire abouti à une concentration jamais vue des richesses et du pouvoir entre quelques mains acculant de vastes masses des travailleurs - dans l’industrie, l’agriculture, les services - à une situation d’insécurité économique de plus en plus grave, à la pauvreté, à la misère.  Comme il a été déclaré par l’ONU, moins de 400 personnes riches accaparent des richesses correspondant aux revenus annuels de la moitié de la population mondiale.

1.6.
Les stratégies globales des sociétés transnationales et de leurs banques et structures financières sont présentées maintenant aux peuples du monde comme les nouvelles contraintes de la „mondialisation, notamment sur la toile de fond des accords controversés du GATT. Le „modèle néo-libéral“ est ainsi imposé par le biais de l’ouverture des marchés au capital transnational. L’OCDE a défini sa stratégie dans un projet d’Accord multilatéral sur l’investissement (MAI). Profitant de leur supériorité économique et militaire indiscutable, les Etats-Unis, leurs financiers de Wall Street et le Pentagon, soutenus par leurs alliés, cherchent ainsi à imposer leur „nouvel ordre international“ dans ce qu’ils appellent le monde „unipolaire“. Le système global des institutions économiques et financières qu’ils dominent et contrôlent - tenant toujours en suspens les pays en développement avec leur dette extérieure impayable et le déclin continu de leurs produits d’exportation - sert à influencer et contrôler l’économie, le commerce et les finances mondiales au détriment des intérêts nationaux des divers pays et intérêts sociaux des travailleurs, car le système capitaliste ne peut pas défendre les intérêts économiques, sociaux et culturels des travailleurs. A la fin de ce millénaire,le monde se trouve dans une situation intolérable et dangereuse sans précédent.

1.7.
De plus, les tentatives de créer une société et une civilisation ayant comme seul but l’enrichissement à court terme de certains individus, groupes ou Etats en ignorant toutes les conséquences à long terme d’une stratégie de développement sur l’environnement ont abouti à la destruction, voire même à la disparition de ressources naturelles pouvant provoquer ainsi un désastre écologique général.

1.8.
Les conséquences sociales du “capitalisme de casino“ et de la“bulle financière“ nourris par ceux  qui contrôlent les marchés financiers mondiaux sont vraiment tragiques en couts humains entraînant une pauvreté croissante, la faim, la misère et les privations. Leur existence même démontre à contrario l’augmentation prodigieuse du capital et donc des moyens financiers permettant de régler de nombreux besoins sociaux urgents.

1.9.
Les récentes crises financières qui ont commencé en Asie et se sont répandus jusqu’à la Russie, le Brésil et d’autres pays encore - tout récemment les troubles au Mexique - qui sont inhérents aux dominations capitalistes d’aujourd’hui et à l’ampleur de sa crise structurelle. ont souligné la nécessité d’imposer un contrôle national et international sur les marchés mondiaux et de mettre fin aux spéculations et aux crimes ainsi qu’à la spéculation rampante et crimes économiques commis contre les nations et peuples.

l.l0
Les politiques néo-libérales de la privatisation et la liquidation du contrôle public et d’Etat sur les secteurs stratégiques de l’économie ainsi que l’élimination de tout contrôle pour limiter l’action des monopoles dans le seul but d’atteindre les plus grands profits ont entravé le développement économique et social, notamment dans les pays en développement.

1.1l. Les politiques imposées par l’intermédiaire du Fonds monétaire international (FMI) et l’Organisation mondiale du commerce (OMC) favorisent les sociétés transnationales et les groupes financiers, elles ont destabilisé les économies nationales, aggravant encore les problèmes soulevés par l’inégalité dans les relations commerciales et économiques et ont renforçé encore l’écoulement des ressources des pays en développement, en plus d.’affecter la souveraineté des nations, causant la perte d’emplois, aggravant les questions de santé et les services d’éducation, affectant les droits des femmes, etc. Le FMI et l’OMC ignorent totalement l’Engagement No.8 du Sommet de Copenhague qui affirme que lorsque des programmes d’ajustements structurels sont élaborés, ils doivent inclure des objectifs de développement sociaux, notamment en vue d’éradiquer la pauvreté, promouvoir un plein emploi productif et encourager l’intégration sociale.

1.12. Ces politiques de mondialisation néo-libérale qui sont introduites aux dépens des droits de l’homme et de la justice sociale et ont déjà provoqué une immense misère humaine doivent être combattues et modifiées.

l.13. Les interventions militaires des puissances dominantes ont artificiellement créé  des guerres et conflits, et les blocus et sanctions arbitraires sont devenus une réalité quotidienne, sapant et détruisant les institutions internationales et lois existantes et la sécurité mondiale.

1.14. Pour faire face à la mondialisation capitaliste néo-libérale et la vaincre, il faut lutter d’arrache pied dans chaque pays pour la défense des acquis sociaux, économiques et politiques et construire des solidarités et des alliances internationales puissantes entre peuples, syndicats, forces sociales et culturelles, forces politiques et nations. Dans ce sens, les luttes unitaires pour la défense quotidienne des revendications et une forte solidarité internationale des travailleurs et de leurs syndicats sont d’une importance primordiale. La FSM estime que pour mener à bien cette tâche, les organisations syndicales du monde entier, sans distinction idéologique, d’organisation ou d’affiliation doivent s’unir et agir  ensemble aux côtés de toutes les autres forces démocratiques oeuvrant pour la paix, le developpement, la justice et le progrès social.

II

REALISATIONS ET RECULS DANS L’ECONOMIE MONDIALE

2.1. Le 20ème siècle a été une période d’incroyables réalisations et transformations dans la vie et le travail des peuples. Ces réalisations ont fortement renforcé la capacité de production de tout ce dont ont besoin les peuples pour leur assurer une vie meilleure, la protection sociale et la sécurité économique, sur la base des principes d’assistance sociale et assurances sociales...

2.2. Mais ces réalisations n’ont pas permis à la grande majorité de la population mondiale de profiter des bénéfices que le progrès technique offre.

2.3. Selon les statistiques, 86 pour cent des richesses mondiales sont à la disposition de seulement 22 pour cent de la population mondiale.

2.4. Le processus de concentration et de centralisation du capital a  aggravé, partout dans le monde, les inégalités. Les 225 capitalistes les plus riches ont accaparé une richesse de plus de 1.000 milliards de dollars représentant les revenus annuels de 47 pour cent de la population mondiale la plus pauvre, soit 2.5 milliards d’êtres humains.

2.5. Dans le Rapport sur le développement humain l998 de l’ONU, il est mentionné que les dépenses de consommation mondiale ont atteint $ 24 trillions en l998, soit six fois le chiffre de 1950, alors que la population mondiale dans la même période a été multipliée par environ 2,5. Cette somme correspond à ce qui a été produit pour la consommation, c.a.d. production et services assurés par les salariés. Cependant, en dépit de cette augmentation énorme de la production, les pays en développement eux ne satisfont toujours pas les besoins les plus élémentaires de leur peuple. Une famille moyenne africaine consomme aujourd’hui 20% de moins qu’il y a 25 ans. 86% du total de la consommation privée sont réalisés dans les pays concentrant seulement 20% de la population mondiale, alors que pour les 20% de cette population, se situant dans les pays les plus pauvres, consomment seulement l,3% de ce total. 

2.6. Les stratégies anti-populaires et anti-sociales d’introduction des nouvelles technologies - dans le seul but d’accroître les profits, intensifier l’exploitation et renforcer l’hégémonie impérialiste - ont imposé des couts sociaux énormes et dommages à l’environnement qui mettent les futures générations en grand danger.

2.7. Dans cette phase nouvelle d’accélération de la mondialisation toutes ces contradictions ont encore aggravé la crise économique et financière dans plusieurs régions, contradictions qui constituent de plus en plus une grave menace à la paix et à la sécurité économique dans le monde.

2.8. Les Chartes de revendications et déclarations politiques formulées par les syndicats de tous les pays soulignent les insuffisances et déformations résultant des politiques néo-libérales qui visent à réduire et annihiler le rôle de l’Etat et autres institutions publiques dans l’économie. Les syndicats insistent sur un rôle positif et une intervention de l’Etat et du secteur public dans l’économie qui sont essentiels pour une protection relativement plus grande des intérêts des peuples et une plus grande sécurité économique et sociale de tous les citoyens. Les grandes actions de protestation organisées dans de nombreux pays ainsi que les autres luttes syndicales quotidiennes intégrant des objectifs politiques attirent l’attention sur le fait qu’elles peuvent assurer un développement économique et social soutenu et équilibré.

2.9. A la charnière des 19ème et 20ème siècle ont pris naissance et se sont conjuguées des luttes politiques pour l’émancipation humaine, les mouvements sociaux dirigés par les syndicats et les mouvements de libération nationale qui ont pour but l’abolition du système colonialiste instauré par les pays impérialistes. Les systèmes d’exploitation qui prévalaient, alors que les puissances impérialistes créaient leurs empires coloniaux, peuvent être considérés comme la phase initiale de la „mondialisation“ (établissement d’un marché mondial capitaliste). Ces tendances générales posent l’exigence de l’émergence de nouveaux mouvements sociaux dirigés par les syndicats et les mouvements de libération nationale, afin de liquider le système colonialiste et instaurer un système socialiste prenant en compte la protection sociale et un contrôle démocratique adéquat sur tous les processus économiques. 

2.10. La révolution russe de 1917 a encouragé la création de mouvements populaires pour des changements sociaux, fortifié le mouvement syndical et grandement encouragé les luttes de libération nationale dans les différents pays inaugurant une nouvelle époque dans l’histoire de l’humanité.

2.11. Mais ces mouvements pour le progrès humain ont été affectés par les attaques de plus en plus fréquentes de la part du Grand Capital et des forces réactionnaires à l’encontre des travailleurs ainsi que par deux guerres mondiales, une crise économique globale et durable, la course aux armements et la guerre froide. Le développement des armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive depuis la seconde guerre mondiale, a non seulement englouti et stérilisé d’énormes ressources qui auraient pu être utilisées à la satisfaction des besoins des peuples, mais a aussi menacé l’existence même de l’humanité.

2.12. Le monde d’aujourd’hui a plus que jamais besoin de l’Organisation des Nations Unies instaurée après la victoire contre le fascisme et le nazisme. La stricte application de la Charte de l’ONU est essentielle pour stopper les processus guerriers  et construire la paix basée sur la sécurité commune et la coopération économique internationale pour le progrès humain. Dans ce but, les structures de l’ONU doivent être réformées et démocratisées, reflétant les vrais intérêts de tous les Etats membres et de tous les peuples du monde.

2.13.Les cinq dernières années ont vu surgir une tendance dangereuse de la part des états capitalistes riches et puissants à vouloir marginaliser les Nations Unies. Les décisions de l’Assemblée générale de l’ONU concernant la stratégie de développement et les Programmes d’action adoptés aux différents sommets mondiaux convoqués par les Nations Unies sur le développement social, les droits des femmes, la protection de l’environnement, la sécurité alimentaire, l’habitat et les droits de l’homme sont imparfaitement appliqués ou sabordés.


De plus, les Etats-Unis et leurs alliés non seulement veulent marginaliser les 

Nations Unies, mais en faire leur tampon. Même Le Conseil de sécurité de l’ONU est utilisé pour étrangler de nombreux pays politiquement et économiquement avec des sanctions.

2.14. Les forces éprises de paix partout dans le monde ont fortement condamné les bombardements massifs de la Yougoslavie par l’Alliance militaire, l’OTAN, sous la direction des Etats-Unis, en violation flagrante du droit international et de la Charte des Nations Unies, détruisant les usines et autres entreprises, tuant et blessant des travailleurs et privant des milliers d’entre eux de leurs moyens d’existence. Les Etats-Unis et la Grande Bretagne avaient déjà eux-mêmes décidé de bombarder un pays membre de l’ONU, l’Iraq, alors que le Conseil de sécurité de l’ONU se trouvait en session et sans le consulter. Les Etats-Unis avaient déjà lancé des raids et attaques de missiles sur les entreprises pharmaceutiques de Libye et du Soudan. Des sanctions et blocus ont été imposés à l’encontre de différents pays sans aucune référence aux Nations Unies. En dépit des nombreuses résolutions adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, l’Administration américaine refuse de lever l’embargo à l’encontre de Cuba. L’Israel soutenu par les USA et l’OTAN refuse d’appliquer les résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU concernant le retrait total des troupes israéliennes des territoires arabes occupés.

2.15. La campagne de l’ONU en faveur du désarmement pour le développement est ignorée. Les grands complexes capitalistes militaro-industriels continuent à faire pression sur les gouvernements pour qu’ils renforcent leurs budgets militaires.

2.16. La Banque mondiale et le Fonds monétaire international (qui font partie du système de l’ONU) sont utilisés par les Etats riches et puissants pour imposer des politiques économiques néfastes pour le développement social. Les soi-disant „mesures d’ajustements“ recommandées par le FMI ont provoqué une forte augmentation du chômage, un déclin sérieux des niveaux de vie et une aggravation de la crise économique et sociale dans de très nombreux pays et dans la quasi totalité des pays en développement.

2.17. En dépit de toutes les déclarations sur leur préoccupation concernant les droits de l’homme et la lutte contre la pauvreté, les gouvernements de la plupart des pays de l’OCDE n’ont pas réalisé leur engagement de procurer une Assistance officielle de développement (ODA) du taux de O,70 pour cent de leur PNB - engagement réitéré à Copenhague et autres conférences de l ‘ONU. Selon les estimations effectuées, si tous ceux qui s’y étaient engagés avaient vraiment respecté cet objectif, la contribution annuelle aurait été de l00.milliards de dollars de plus que le niveau actuel. Ce montant, en 10 années, serait suffisant pour assurer à tous les habitants des pays en développement l’accès aux services sociaux fondamentaux - et notamment à l’éducation de base, aux soins médicaux, au planning familial, à une nutrition adéquate, à l’eau potable et aux conditions sanitaires nécessaires.

LES REFORMES IMPOSEES IGNORENT LES ASPECTS SOCIAUX ET REVENDICATIONS DES TRAVAILLEURS 

2.18. Les réformes introduites dans les pays de l’Europe centrale et orientale au cours des dix dernières années ne tiennent pas compte des aspects sociaux et justes revendications et intérêts des travailleurs.

2.19. Ceci a provoqué une forte réduction des index sociaux fondamentaux tels que le PNB per capita, qui a baissé dans la plupart des pays les renvoyant à plusieurs années en arrière. Un pourcentage substantiel de la population est réduite aujourd’hui à la limite du salaire minimum, ce qui accule cette partie de la population à une pauvreté absolue. Bien souvent, les salaires, les pensions et autres allocations ne sont pas versés régulièrement. Le chômage en masse est devenu chose normale dans la région. Les travailleurs répondent à cette situation par des actions de protestation organisées par les syndicats.

2.20. Dans la plupart de ces pays;, les syndicats se sont vus retirer les droits dont ils jouissaient auparavant comme le droit à prendre des initiative législatives, le droit à la participation dans l’administration des entreprises, à la santé et à la sécurité au travail, à l’administration des assurances sociales, etc. Par conséquent, les travailleurs n’ont pas d’autre alternative que de travailler dans des conditions insalubres et dangereuses, sans avoir la possibilité de bénéficier du repos ou traitement médical nécessaire. Les organes tripartites dans ces pays n’existent que pour la forme, et les accords collectifs ne sont pas respectés en dépit de la législation valable aujourd’hui.  Au défis des loi existantes, les autorités et employeurs interviennent dans les affaires des organisations syndicales, et même ont directement recours à des actions anti-syndicales.

2.21. Les organisations syndicales de la région ont rendu dans le passé un soutien généreux à leurs organisations fraternelles de la classe ouvrière. Aujourd’hui, ce sont elles qui ont besoin de la solidarité dans leurs luttes pour la défense des intérêts des travailleurs.

2.22. D’autre part, en Chine et au Vietnam, les nouvelles politiques visant à la réforme des systèmes de planification centrale ont atteint des résultats impressionnants et un haut taux de croissance économique. En Chine le PNB a augmenté de dix pour cent chaque année et ce pays est devenu l’une des puissances économiques les plus importantes dans un continent vivant un crise économique sérieuse. Le développement indépendant, équilibré et complémentaire des économies multi-sectorielles en Syrie et dans d’autres pays encore a aussi enregistré des résultats substantiels. Le premier aspect de toutes ces réformes est l’engagement actif des travailleurs et des syndicats dans la promotion de la participation démocratique, du contrôle démocratique et de la réglementation sociale.

2.23. Ces expériences positives ont inspiré les syndicats de tous les pays à se prononcer en faveur de la participation des peuples au développement par le biais de la démocratisation de toutes les prises de décision ainsi que des strucutres de direction de contrôle et administration corporative et pour une alternative démocratique des réformes structurelles anti-populaires imposées par le Fonds monétaire international. Parmi ceux qui s’opposent aux luttes menées par les syndicats en faveur d’une alternative démocratique, nous retrouvons l’alliance profane du FMI, de la Banque mondiale, des STN, des oligarchies locales, l’aristocratie et les technocrates au pouvoir. Il est évident que de telles réformes démocratiques radicales ne peuvent être introduites sans l’organisation de fortes luttes sociales unitaires.

(
GROUPEMENTS ECONOMIQUES REGIONAUX

2.24. La situation économique mondiale est maintenant fortement influencée par les tendances qui se développent actuellement en faveur d’ une intégration économique régionale. Suite aux efforts développés par les pays de l ‘Europe occidentale en faveur de l’intégration régionale, des efforts similaires sont aussi déployés dans d’autres régions. Aux Amériques, la NAFTA (Zone nord-américaine de libre échange) a été établie par les Etats-Unis, le Canada et le Mexique. L’ASEAN (Association des nations de l’Asie du Sud-Est) existe déjà depuis plusieurs années. Les pays du Sud asiatique on établi l’Association sud-asiatique pour la coopération régionale. En Amérique latine existe le Système économique latino-américain, le Pacte andin et le Mercosur. Les pays arabes s’efforcent de créer le Marché commun arabe. Des discussions sont en cours actuellement sur l’établissement d’une Zone de libre échange aux Amériques (FTAA) dans le but d’étendre la NAFTA à tout le continent. Les syndicats de cette région rejettent cette proposition, car n’ayant aucun contenu social et ne servant que les intérêts des Etats-Unis et de ses sociétés transnationales. 

2.25. L’intégration régionale parmi les pays de l’Union européenne a abouti à l’établissement d’une monnaie commune, bien que certains de ses membres n’aient pas encore décidé de leur adhésion à cette monnaie unique.

2.26. Un débat intensif se pose dans tous les pays qui ont déjà fait l’expérience de l’intégration économique régionale sur les avantages et désavantages d’une telle intégration, notamment de nombreuses questions sur le sens et les buts recherchés à ces intégrations, ainsi que leurs réels bénéficiaires. Une grande inquiétude se répand au sujet de la protection des intérêts des travailleurs et des petites et moyennes entreprises et du secteur agricole face à la concurrence que représentent les monopoles. La protection de l’industrie et des secteurs stratégiques de l’économie nationale si vulnérables à la concurrence étrangère soulève de grandes inquiétudes, notamment du point de vue de la sauvegarde de l’emploi.

2.27. Les syndicats des Etats-Unis, du Canada et du Mexique sont de plus en plus critiques pour ce qui est de la NAFTA. Alors que les protagonistes de la NAFTA déclarent que l’on devrait enregistrer une augmentation de 300.000 emplois aux USA, en réalité il a été enregistré une perte de 25.000 emplois et plus d’un million de travailleurs ont été déplacés en raison du transfert de certaines sociétés.

2.28. Lorsque les grands monopoles et STN dominées par eux prennent eux-mêmes toutes les décisions sans consultations avec les gouvernements, parlements, syndicats et consommateurs, ils sont le plus souvent mis sous dépendance de l’impérialisme dominant nord-américain. C’est pourquoi toutes ces expérimentations devraient être soumises à un contrôle démocratique de la part des parlements supervisé par des organes de contrôle avec une représentation adéquate des travailleurs et des syndicats, des consommateurs et autres groupes d’intérêt social, y compris les petits et moyens producteurs agricoles.

III

LA LUTTE POUR UNE ALTERN0ATIVE DEMOCRATIQUE, CONTRE LA MONDIALISATION NEO-LIBERALE ET POUR LA JUSTICE SOCIALE

3.1. Le système de mondialisation capitaliste impulsé par les financiers milliardaires de Wall Street et d’autres places financières  mondiales accusent aujourd’hui une crise sérieuse. Les fonds énormes „joués“ par le capital fnancier et les spéculateurs professionnels, qui sont maintenant hors de tout contrôle de la part des gouvernements et institutions internationales, ont provoqué la destabilisation de nombreuses monnaires et économies nationales comme par exemple en Asie du Sud-Est, en Russie, au Brésil et dans d’autres pays encore.  La bulle spéculative, les transactions frauduleuses et la corruption largement répandue ont affecté le système bancaire de nombreux pays.

3.2. L’opinion publique mondiale est de plus en plus préoccupée par l’anarchie croissante et la crise qui se fait jour sur les marchés mondiaux, alors que les sociétés transnationales (STN) étroitement liées aux finances mondiales et capitaux bancaires cherchent, elles, à renforcer leur main-mise sur les secteurs-clé de l’économie mondiale.

3.3. Selon une étude effectuée par la CNUCED en 1997, la valeur de la production internationale attribuée aux STN et leurs 450.000 filiales étrangères, atteignait la somme de 3.500 milliards de dollars selon les réserves accumulées suite aux investissements directs étrangers, et 9.500 milliards de dollars sur la base des ventes globales. Le total des exportations des filiales des STN atteint le chiffre de 2.000 milliards de dollars et leurs avoirs sont estimés à la somme de 13.000 milliards de dollars. 

3.4. La mondialisation néo-libérale a pour but de renforcer le pouvoir des STN. Ceci est en fait déclaré dans la proposition de l’OCDE pour un Accord multilatéral sur les investissements (MAI) ainsi que dans les conditions imposées par le FMI et la Banque mondiale, forçant les pays à ouvrir leurs économies au capital étranger, éliminant toutes les mesures de sauvegarde des intérêts nationaux et de l’industrie nationale et imposant la privatisation dans tous les domaines industriels et services.

3.5. Les nouvelles structures du capital financier mondial représentent une grave menace pour la sécurité économique et la stabilité dans le monde. Alors que la croissance économique dans les pays industrialisés n’ a augmenté que de 60 pour cent depuis 1980, les capitaux commercialisés à la bourse mondiale ont eux augmenté de presque 1.400 pour cent. Le commerce quotidien des échanges financiers est 50 fois plus élevé que la valeur du commerce mondial en produits et services. Le total des échanges financiers quotidiens dépasse le chiffre de 1.500 milliards de dollars et les capitaux investis dans les affaires spéculatives sont estimés à 21.000 milliards de dollars. Ce sont des sommes stérilisées pour la production et la satisfaction des besoins de la population. Elles sont utilisées à l’enrichissement individuel de quelques uns.

3.6.Cette oligarchie financière qui contrôle ces sommes inouïes d’argent et les consacrent non pas à la production, mais bien à des buts spéculatifs à la bourse et dans les échanges financiers s’est arrogé le droit d’établir les règles du jeu et les politiques pour le monde entier, aussi bien pour les entreprises productives que pour les économies nationales en tant que telles.  Les avoirs établis des 3.000 „sociétés d’investissements“, qui opèrent partout dans le monde, ont augmenté de 2.700 milliards de dollars en 1991 et s’établissent à une somme évaluée à 7.500 milliards de dollars. Ces opérateurs mondiaux qui agissent de concert avec les banques et sociétés transnationales sont maintenant hors de contrôle de toute autorité régularisante nationale ou internationale.

3.7. Les politiques de fait accompli qu’ils ont imposé dans de nombreuses régions au cours des tout derniers mois ont encore renforcé la revendication d’un contrôle national et international adéquat sur les mouvements de capitaux et l’émergence d’un contrôle démocratique sur les plus grandes sociétés et banques.

3.8.
La demande d’un contrôle international et de l’instauration de réglements sur les écoulements financiers remettent en question l’imposition du dollar en tant que monnaie de réserve sans aucune réserve adéquate et aucun contrôle international nécessaire pour leur émission.

3.9. Une autre revendication se justifie aujourd’hui: la création par les Nations Unies d’un Conseil de sécurité économique dans le but de résoudre les énormes problèmes qui se posent aujourd’hui et qui ont destabilisé les systèmes bancaires et financiers dans plusieurs pays et régions. Il est largement reconnu aujourd’hui qu’il faut introduire une alternative démocratique à ce comportement autoritaire du FMI et de la Banque mondiale (tous deux dominés par les pays du G7) qui ont abusé de leur mandat.

3.10. Les derniers échecs des négociations de l’OMC prouvent les contradictions croissantes entre les différents intérêts de ses membres et, notamment l’incapacité de cette organisation de soutenir non pas les profits des monopoles, mais bien les intérêts et revendications des peuples.

3.11. C’est pourquoi, les principes fondamentaux inscrits dans la Déclaration et le Programme d’Action pour l’ établissement d’un Nouvel ordre économique international adoptés il y a un quart de siècle par l’Assemblée générale de l’ONU doivent être repris afin de démocratiser les relations économiques internationales. 

3.12. Cela signifie avant tout que les relations économiques dans le monde doivent être basées sur l’égalité et le bénéfice mutuel, sans aucune discrimination, sanctions ou boycottages, et que les victimes du „vieil ordre économique international“ doivent être compensées pour les pertes continues dont elles ont souffert. Ceci doit inclure des compensations pour l’effondrement des ressources des pays en développement en raison des prix établis, de la détérioration des termes du commerce et le terrible fardeau que représente le service de la datte extérieure. Dans cet esprit, celle-ci doit être immédiatement annulée.

3.13. La demande de la création d’une commission impartiale a été formulée, Commission qui devrait enquêter sur les crimes commis par le capital spéculatif et sur le rôle joué par le FMI et la Banque mondiale.Les pertes subites par divers pays devraient être compensées par les sociétés et corporations financières qui sont responsables de ces dommages.

3.14. En s’opposant à la mondialisation néo-libérale, les pays en développement ne peuvent avoir aucune illusion sur „l’aide“ qu’ils peuvent recevoir de la part des impérialistes. Chaque pays doit assurer un emploi efficace de ses propres ressources nationales et créer une économie nationale auto-suffisante, se déb arrasser de l’ancien ordre international de soumission et établir une Nouvel ordre économique international basé sur la souveraineté, l’égalité, la justice et un jeu loyal.
VI

PERSPECTIVES INTERNATIONALES

DU MOUVEMENT SYNDICAL

4.1.
Dans la période qui s’est écoulée depuis le 13ème Congrès syndical mondial (Damas, 1994) se sont tenus plusieurs sommets mondiaux sur des sujets très importants - développement social, droits de l’homme, droits des femmes, environnement, habitat et sécurité alimentaire - convoqués par les Nations Unies avec le plein soutien et la participation des syndicats et ONG. Ces sommets ont traité des questions les plus importantes et des stratégies de développement devant les inégalités toujours plus fortes entre les pays et au sein des pays ainsi que les disparités croissantes entre les super-riches et millions d’êtres humains sans emploi, sans terres totalement démunis.

4.2.
Lors de ces sommets, la communauté internationale s’est engagée solennellement à revoir les différentes orientations, identifier les obstacles se posant au progrès et à entreprendre certaines mesures pour aller de l’avant. La solidarité et la coopération humaines sont des valeurs qui s’affirment à travers le monde. Les initiatives des syndicats et des vastes mouvements des travailleurs peuvent aller dans ce sens.Le mouvement syndical dans tous les pays doit mobiliser l’opinion publique et demander aux gouvernements de résister et de s’opposer aux politiques de l’Organisation mondiale du commerce.

4.3. Le rôle des syndicats pour faire avancer ces processus a été bien défini. Dans son message envoyé à l’occasion du 50ème anniversaire de la FSM, l’ancien Secrétaire général de l’ONU, M. Boutros Boutros Ghali déclarait: „La Fédération syndicale mondiale a joué un rôle important dans la préparation du Sommet mondial pour le développement social....La Déclaration adoptée au 13ème Congrès syndical mondial de la FSM appelait les syndicats et autres organisations non-gouvernementales à renforcer leurs efforts afin de sensibiliser l’opinion publique mondiale sur le besoin d’une vraie dimension sociale dans toutes les politiques économiques et stratégies de développement. Je partage entièrement ce point de vue. Les aspects sociaux de développement sont de plus en plus critiques, non seulement pour ce qui est de l’amélioration des conditions humaines, mais aussi pour la paix et la sécurité dans le monde“

4.4.
Les enjeux actuels et les réalités incontournables d’un rapport de forces globalement moins favorable aux peuples, aux travailleurs, au mouvement syndical et qui touchent toutes les organisations posent des défis majeurs de différentes dimensions au mouvement syndical, à chacun de ses niveaux. L’unité syndicale est au coeur de ces défis. Le renouveau du syndical international, exigence avancée avec force lors du 13ème Congrès syndical mondial, est une des conditions de sa réalisation. Toutes les activités syndicales, toutes les organisations sous une forme ou une autre sont concernées et interpelées. Les efforts à déployer doivent permettre de combattre les division, les sectarisme, les ostracismes de toutes sortes,l’atomisation en cours des syndicats. En partant d’une appréciation juste des aspirations profondes à l’unité chez les travailleurs, toutes les activités syndicales sont concernées dans leur dimension nationale, régionale, professionnelle et plus globale. Les relations, les contacts et les actions à construire ensemble peuvent contribuer à renforcer le mouvement syndical dans son ensemble et à faire émerger l’exigence d’un syndicalisme international uni, démocratique et combatif.

4.5.
Les activités développées dans le cadre de la préparation de ces sommets ont encore contribué au développement d’une activité internationale depuis la base jusqu’aux organes les plus haut placés. L’affirmation du besoin d’une plus grande et meilleure participation des syndicats et ONG soulève de de nouvelles exigences et potentialités et est un encouragement pour des actions unitaires internationales des syndicats et leurs alliés de la communauté des ONG.

4.6.
Les syndicats et les ONG souhaitaient que les revendications des peuples concernant les questions vitales telles que le développement social, les droits de l’homme, l’environnement, l’habitat et la sécurité alimentaire soient entendues, repris dans les programmes d’action adoptés à ces sommets et appliqués concrètement. Ces développements peuvent, d’une certaine façon, être considérés comme le résultat des tentatives de négociations collectives, dans lesquelles les ONG représentent de larges secteurs de l’opinion publique mondiale. Les syndicats à tous les niveaux - national, régional, international - doivent tirer les leçons appropriées de ces développements qui sont la meilleure preuve de la prise de conscience du public du besoin de réfléchir et agir au niveau international. Ces processus sont la manifestation du rôle toujours plus important des organisations de masse des travailleurs comme les syndicats et autres ONG reflétant les aspirations et luttes des peuples pour une vie meilleure dans cette situation mondiale qui change rapidement.

4.7.
Ces développements, dont la FSM et le mouvement syndical international sont des participants actifs, vont à l’encontre de la mondialisation néo-libérale avancée par les idéologues des STN. La lutte pour la construction d’un nouveau monde de paix et de sécurité pour toutes les nations et de vie meilleure pour tous les peuples entre dans une nouvelle période et dans un nouveau siècle.

4.8.
Prenant en compte l’évaluation objective des nouvelles possibilités, intégrant les aspirations fortes à l’unité syndicale et les luttes qui se développent, mais aussi les difficultés réelles du mouvement syndical d’aujourd’hui, la FSM, les UIS et leurs affiliés doivent être capables de mieux organiser leur activité internationale, assurer une meilleure coordination et profiter des progrès réalisés dans la technologie de communcation, afin de satisfaire les revendications syndicales au niveau international. 

4.9.
La convergence des revendications et luttes syndicales partout dans le monde est encore renforcée par le fait que les travailleurs de tous les pays sont confrontés aux mêmes problèmes - les conséquences sociales de l’égémonie économique dirigée par les Etats-Unis et ses politiques despotiques et anti-populaires. Ces politiques ont causé de sérieux  dommages non seulement aux pays en développement, mais aussi aux pays capitalistes tels que le Japon, où les travailleurs et les peuples luttent  contre l’hégémonie économique dirigée par les Etats-Unis. Dans le même temps, ces luttes sont menées également contre l’arrogance accrue de ces forces d’hégémonie comme on peut le constater de leurs actes d’ingérence par des moyens militaires dans les affaires internes des autres pays en tant qu’“intervention humanitaire“ ingorant totalement la Charte de l’ONU ainsi que l’opinion publique mondiale.

4.10.
Le 50ème anniversaire de l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme ainsi que le 50ème anniversaire de l’adoption de la Convention NO. 87 de l’OIT sur la liberté syndicale ont été observés partout dans le monde en 1998. La FSM, représentante du mouvement syndical international unifié à l’époque, avait été à l’initiative de l’adoption de la Convention du BIT sur la liberté syndicale qui aujourd’hui est une partie inséparable de toutes les libertés démocratiques et droits de l’homme fondamentaux.

4.11.
Dans un grand nombre de pays industrialisés, les difficultés rencontrées par les syndicats et notamment le recul de leurs effectifs, dont souvent un pourcentage faible représente les travailleurs et les employés des secteurs privés, reflètent à la fois la crise économique profonde et les atteintes aux libertés syndicales. Le droit fondamental de se syndiquer, non seulement n’est pas reconnu, mais est combattu par les forces réactionnaires.

4.12.
La situation dans les pays moins développés accuse aussi un faible pourcentage d’organisation des travailleurs dans les syndicats. Ainsi donc, la campagne pour l’“organisation des non-organisés“ est devenue une priorité pour le mouvement syndical.

4.13.
La violation brutale des droits syndicaux, et l’assassinat de dirigeants syndicaux, se poursuit dans de nombreux pays. De telles violations comme par exemple le cas notoire de la Colombie, ont été vigoureusement dénoncées de la part de l’OIT.

4.14.
Les syndicats doivent initier leur propres actions et construire des activités communes avec toutes les autres ONG et les forces démocratiques pour condamner ces violations des droits syndicaux et des droits de l’homme et agir pour l’adoption de lois et réglements nationaux qui forceraient les employeurs à reconnaître obligatoirement les organisations syndicales aussi bien dans le secteur privé que public.

LES SYNDICATS, LE BIT ET LA DIMENSION SOCIALE

4.15.
De larges secteurs du mouvement syndical déplorent le fait que le Groupe des travailleurs de l’OIT n’est pas vraiment représentatif de tout le mouvement syndical international. Il est pratiquement dominé par une seule organisation en raison des nominations des délégués des travailleurs de la part des Etats membres à la Conférence internationale du travail, ce qui ne reflète pas la réalité prévalant dans les différents pays. Les affiliés de la FSM sont discriminés lorsque les gouvernements présentent leurs nominations. Très peu de gouvernements reconnaissent le principe de rotation. Il faut insister pour que de tels actes de discrimination soient condamnés et ne soient pas suivis. Les gouvernements membres et le Conseil d’administration du BIT doivent prendre les mesures adéquates afin d’assurer que toutes les organisations syndicales régionales et internationales soient correctement représentées au sein du Groupe des travailleurs du BIT.

4.16.
De sérieuses différences dans l’approche ont été enregistrées après que la CISL ait insisté pour qu’une „clause sociale“ soit inclue dans les accords commerciaux et pour l’engagement de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) pour ce qui est de l’application des normes de travail internationales. La FSM et nombreuses autres organisations nationales et régionales se sont opposées à ce que l’OMC devienne un autre FMI voulant dicter sa politique aux pays en développement. De plus, la Déclaration de l’OIT sur les principes et droits fondamentaux au travail adoptée à la 86ème Session de la Conférence internationale du travail (Juin 1998) soulignait que les normes de travail ne doivent pas être utilisées à des buts de protectionisme commercial, et que rien dans cette déclaration et son suivi ne serait invoqué ou utilisé dans ce but; en outre, aucun avantage ne doit découler pour aucun pays de cette déclaration ou de son suivi. Le principal, c’est de mettre en échec toutes les tentatives des pays qui veulent utiliser la Déclaration de l’OIT et la Déclaration universelle des droits de l ‘homme au profit de leurs propres objectifs de politique étrangère. Le mouvement syndical mondial doit rester vigilant devant toutes ces tentatives.

4.17
.La globalisation imposée par les forces politiques représentant les intérêts des sociétés transnationales et le Grand Capital n’a promu aucunes relations économiques internationales justes, ni une croissance économique et commercial équilibrée d’où dépendent des millions d’emplois. De telles structures établies comme les sociétés transnationales continuent à dominer le commerce dans le monde. Déjà une grande partie du commerce dans le monde s’effectue en tant que transactions internes dans le cadre des sociétés transnationales et sans tenir compte des réglements nationaux et internationaux - un aspect qui devrait être sérieusement étudié par l’OMC.

4.18.
Le commerce dans le monde n’atteint pas son potentiel actuel non seulement en raison de la réduction du pouvoir d’achat de la grande majorité de la population mondiale. Comme le mentionnent les rapports de l’ONU, la moitié de la population mondiale ne bénéficie que de moins de deux dollars par tête d’habitant et par jour.Le pouvoir d’achat dans les pays en développement se réduit constamment en raison des bas prix consentis aux producteurs agricoles et petites entreprises de la part des sociétés transnationales. De plus, l’écoulement des ressources des pays en développement en raison des termes de plus en plus limités du commerce et du lourd fardeau que représente le service de leurs dettes aux banques égrangères se traduit par un déclin de leur capacité d’importation. La plupart des pays industrialisés n’ont pas rempli leur engagement de consacrer 0.70 pour cent de leur PDB en tant qu’assistance au développement officielle .

4.19.
En outre, le pouvoir d’achat en général des travailleurs aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays en développement, se réduit constamment en raison de la réduction des salaires réels. C’est là la raison majeure de la récession dans plusieurs secteurs induustriels qui affecte également la croissance dans le domaine du commerce. Il faut donc avoir un réexamen général de ces effets négatifs de la „globalisation“ en cours sous les auspices des sociétés et banques transnationales , notamment sur l’impact négatif de la libéralisation du commerce sur l’emploi et les niveaux de vie des travailleurs dans de nombreux secteurs et la détérioration qui s’ensuit dans le domaine social partout dans le monde.

4.20.
Un tel réexamen général devrait se concentrer sur tous les accords commerciaux négociés et maper tous les acquis et pertes afin de procurer l’aide nécessaire à tous ceux affectés par ces accords.

4.21.
 Alors que les engagements solennels pris par les Etats membres des Nations Unies au Sommet mondial pour le développement social qui s’est tenu il y a cinq ans à Copenhague ne sont pas respectés, de très fortes pressions politiques et économiques sont exercées sur certains pays pour qu’ils liquident leurs réseaux de protection sociale et remettent les services publics vitaux au secteur privé et capital étranger. Le point principal du Programme d’action de Copenhague demandant que toutes les décisions économiques aient pour but l’éradication de la pauvreté et du chômage et devraient avoir une dimension sociale est totalement ignoré.

4.22. 
Il faut rappeler que les questions fondamentales mentionnées dans les stratégies pour le développement internationale ainsi que la Déclaration et le Programme d’action de l’Assemblée générale de l’ONU pour l’établissement d’un Nouvel ordre économique international(NOEI) et les Programmes d’action des sommets mondiaux sur les problèmes les plus importants dans le but d’éliminer la pauvreté, le chômage et autres maux sociaux, doivent être la base fondamentale pour le développement dans le monde dans le nouveau siècle. Comme le Rapport de l’UNDP (Programme de développement des Nations Unies) l’a mentionné: „les marchés ne sont ni le premier ni le dernier aspect pour le développement humain“. De nombreuses activités et produits essentiels pour le développement humain sont développés en dehors des marchés. Toute l’activité économique doit s’effectuer pour les peuples - et non pas seulement pour les profits.

LES ENJEUX ORGANISATIONNELS 

4.23 
Alors que la technologie de communications a rapproché les travailleurs de tous les pays, les grands enjeux qui se posent aux syndicats pour construire les strucutres régionales, industrielles et internationales les plus efficaces ne sont pas assez pris en compte. Il faut reconnaître qu’en dépit de sa présence et des efforts déployés jusqu’à maintenant pour établir des structures d’organisation et méthodes de travail réalistes, la FSM n’est pas à même de rassembler toutes ses réserves pour la défense des intérêts des travailleurs, en raison du manque d’une sérieuse base financière pouvant assurer un travail efficace. C’est pourquoi, une attention particulière doit être accordée à la question de la mobilisation des ressources considérables que représentent nos affiliés et surmonter ce problème de l’engagement insuffisant des affiliés et amis dans la réorganisation et le renforcement des actions de solidarité et atteindre le niveau nécessaire pour faire face à tous les défis qui se posent actuellement au mouvement syndical.

4.24.
 Alors que la mondialisation néo-libérale sous l’hégémonie des STN se développe rapidement, le mouvement syndical souffre toujours d’un manque de capacité organisationnelle, humaine et matérielle pour pouvoir intervenir de façon efficace dans la nouvelle situation existante. La croissance dynamique des actions unitaires syndicales au niveau national et le rôle important joué par les organisations affiliées à la FSM dans le cadre de ce processus doivent être reflétés dans les activités et structures internationales existantes.

4.25.
Afin de réaliser cet objectif, les initiatives suivantes devraient être prises:


a) Demander aux organisations syndicales à tous les niveaux d’inclure dans leur budgets annuels, une provision pour le paiement des cotisations à la FSM et aux UIS.


b) Demander aux organisations syndicales de collecter des fonds spéciaux par le biais de la vente de TIMBRES DE SOLIDARITE aux syndicalistes et public en général .


c) Inviter les organisations syndicales à consacrer un pour cent de leur collecte des cotisations de leurs membres aux activités internationales; ces collectes pourraient être versées à un Fonds spécial, d’où seraient payées toutes les dépenses pour certaines activités internationales, y compris le paiement des cotisations de nos affiliés.

4.26 
Si l’on en peut juger d’après les expériences acquises dans la plupart des pays, les activités visant à promouvoir l’unité et les actions unitaires parmi les organisations syndicales, sans distinction d’affiliation ou orientation, se renforcent. Dans de nombreux pays, des comités conjoints ont été formés par les centrales syndicales dans le but de promouvoir la coopération inter-syndicale et soutenir les luttes spécifiques organisées pour la satisfaction des revendications des travailleurs. 

4.27.
 L’exigence impose de fortes organisations syndicales pour la défense des droits et intérêts des travailleurs, mais aussi pour participer activement, aux côtés des autres ONG, à la promotion de la croissance économique et du progrès social dans tous les pays. Le fait qu’un Forum syndical ait  été organisé conjointement par toutes les centrales syndicales nationales, régionales et internationales dans le cadre de la tenue du Sommet mondial pour le développement social à Copenhague en 1995, où une déclaration a été adoptée à l’unanimité, sont la meilleure preuve qu’une telle tendance positive peut être largement encouragée.

4.28.
 Toutefois, le progrès désiré dans l’action unitaire au niveau international n’a pas pu être atteint en raison d’attitudes sectaires qui prévalent encore et qui prennent essentiellement naissance dans la crise du capitalisme et les conséquences qu’elles engendrent dans les gestions patronales et l’appréciation des luttes à mener, dans la perception des changements à réaliser. En mesurant bien les obstacles réels, il faut multiplier les efforts à tous les niveaux afin de surmonter de telles oppositions. 

4.29.
Pour arriver à ce but, il est nécessaire avant tout de reconnaître les réalités.  Les syndicats opèrent dans différentes conditions - différentes conditions nationales en termes de systèmes sociaux et niveaux de développement, différentes idéologies et approches ainsi que différentes affiliations internationales. Les relations entre syndicats doivent donc se développer sur la base de l’indépendance, de l’égalité, du respect mutuel, de la non-ingérence dans les affaires internes de chacune des organisations concernées, dans un esprit de dialogue et coopération mutuelle pour les intérêts et objectifs communs. La FSM désireuse de contribuer à l’action des travailleurs pour le progrès social engagera tous ses efforts dans ce vaste mouvement de rassemblement de tous les syndicats.

V

PRIORITES POUR L’ACTION

l. DEFENSE DE L’EMPLOI, DES SALAIRES ET DE LA PROTECTION SOCIALE 


- pour des salaires adéquats, pour l’augmentation des salaires afin de sauvegarder le pouvoir d’achat et empêcher l’augmentation du cout de la vie


-  contre le démantèlement des contributions au schéma des pensions de retraite et pour un système universel de la protection sociale


- la coordination de l’activité syndicale contre les conséquences sociales négatives de la mondialisation, de la spéculation financière et les politiques néo-libérales dirigées par les STN qui n’aboutissent qu’à la perte d’emplois et à la réduction du pouvoir d’achat


- contre la libéralisation des codes de travail et pour une législation efficace de protection de la sécurité de l’emploi, de la protection sociale, de la reconnaissance des syndicats et le droit indiscutable aux négociations collectives


- la coordination des actions syndicales contre les restructurations arbitraires, les privatisations et autres politiques d’ajustements structurels aboutissant à la perte d’emploi et au déclin des niveaux de vie;


La coordination internationale de l’activité syndicale dans la réalisation: 


- d’une campagne internationale pour l’éradication de la pauvreté


- d’une campagne internationale pour l’élimination du

travail des enfants


- d’une campagne internationale contre l’analphabétisme


- d’une campagne internationale pour la protection de l’environnement


- d’une campagne internationale pour la sécurité alimentaire, la Charte des paysans, y compris la réforme agraire et le développement rural, pour des salaires et niveaux de vie adéquats pour les travailleurs dans l’agriculture


`- Campagne internationale pour des emplois pour les chômeurs

2. CAMPAGNE POUR DE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAIL, y compris


- la réduction des heures de travail sans réduction de salaires


- pour l’acquisition d’une plus haute qualification et le recyclage si nécessaire pendant les heures de travail


- l’amélioration de la sécurité au travail et de la protection de l’environnement


- l’élimination de toute forme de discrimination envers les femmes et la protection des droits des travailleuses


- l’amélioration de la législation pour la protection des jeunes travailleurs


- l’élimination de toute forme de discrimination à l’encontre des travailleurs migrants.


- la protection des travailleurs dans les industries affectées par la crise et lors de la fermeture d’usines.

3. POUR LES DROITS SYNDICAUX INDISCUTABLES, LA DEMOCRATIE ET POUR LE RENFORCEMENT DES INSTITUTIONS ET DU ROLE DE LA SOCIETE CIVILE 


- pour la protection légale des droits syndicaux par le biais de législations nationales


- pour les libertés démocratiques et les droits humains

- pour le renforcement des institutions et le rôle de la société civile, encourageant la       contribution des peuples au développement


- pour la reconnaissance des syndicats par les employeurs et les gouvernements


- pour l’élimination de toutes les lois empêchant la création des syndicats et la tenue des négociations collectives


- pour des enquêtes publiques sur toutes les violations des droits syndicaux, la répression à l’encontre des syndicalistes, l’assassinat de dirigeants syndicaux

4. POUR UNE POLITIQUE DE PLEIN EMPLOI ET POUR DES STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT DEMOCRATIQUES EN FAVEUR DES PEUPLES 


- adoption et application d’une politique de plein emploi


- introduction de mesures efficaces pour l’élimination de la pauvreté et des privations, de la faim et de la malnutrition


- des solutions positives à la crise économique et sociale globale


- confirmation de la souveraineté des nations sur les questions vitales de développement économique et social


- renforcement du rôle des institutions publiques et sociales


- une réforme générale des systèmes financiers, y compris le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, introduisant des règlements contraignants sur l’opération des banques en général


- l’application de la décision de l’ONU sur l’établissement d’un Nouvel ordre économique international (NOEI), et


- pour un contrôle démocratique sur toutes les entreprises et sociétés industrielles, financières et autres dans les secteurs privés et publics


- amendements aux lois sur l’administration corporative, afin que les différentes sociétés présentent des rapports annuels sur la reconnaissance des syndicats, les accords découlant des négociations collectives, l’application des normes de travail internationales et réglements pour la protection de l’environnement


- la création d’institutions pour un contrôle sur les questions sociales et les conséquences de toutes les décisions économiques prises par les sociétés et gouvernements avec la présentation de rapports aux parlements et autres organes élus.

5. SOUTIEN A LA CAMPAGNE DE L’ONU: „LE DESARMEMENT POUR LE DEVELOPPEMENT“


- réduction des budgets militaires et transfert des fonds ainsi récupérés au profit du développement


- pour l’élimination totale de toutes les armes nucléaires et de destruction massive


- dissolution de tous les blocs et alliances militaires et établissement de systèmes de sécurité collective dans toutes les régions et dans le monde entier 

6. POUR L’APPLICATION DES RECOMMANDATIONS DE COPENHAGUE ET DES PROGRAMMES D’ACTION DE TOUS LES SOMMETS MONDIAUX


- observation des Journees Internationales d’action pour l’emploi et l’application des décisions du Sommet mondial des Nations Unies ;


- coordination des actions au niveau sectoriel et régional avec la coopération des UIS


- renforcement de la coopération avec les autres ONG dans la lutte pour l’application des décisions des sommets mondiaux

7. POUR L’ADOPTION PAR LES NATIONS UNIES D’UN CODE DE CONDUITE SUR LES SOCIETES ET BANQUES TRANSNATIONALES 


- coordonner les efforts sur le plan international pour un contrôle sur les mouvements spéculatifs de capitaux


- imposer un impôt sur les mouvements spéculatifs de capitaux


- contrôle sur l’activité des branches des STN par des organismes comprenant des représentants des institutions publiques, des syndicats et consommateurs

8. POUR L’APPLICATION DES NORMES DE TRAVAIL INTERNATIONALES


- actions conjointes au niveau national et professionnel


- actions communes en direction de l ‘OIT


- élimination de toute forme de discrimination et représentation correcte de toutes les tendances du mouvement syndical international au sein du Groupe des travailleurs de l’OIT


- élaboration de nouvelles normes de travail internationales pour la protection des droits des travailleurs


- pour le respect des droits syndicaux dans les zones libres d’exportation

et du libre commerce ainsi qu’autres zones spéciales similaires; protection des droits des travailleuses qui constituent la majorité des employés dans ces zones.

9. SOLIDARITE DANS LA LUTTE POUR LES DROITS DES PEUPLES ET DES NATIONS


- pour le retrait inconditionnel des troupes israéliennes des Hauteurs du Golan syrien, du Sud Liban, de la Palestine et tous les autres territoires arabes occupés et l’application des résolutions de l’ONU Nos 242, 338, 425, 194 et 181; pour l’instauration d’une paix juste et compréhensive au Moyen-Orient


- pour la reconnaissance des droits nationaux des travailleurs et du peuple de Palestine, y compris le droit au retour, l’auto-détermination et l’établissement d’un Etat palestinien indépendant sur le sol national palestinien avec Jerusalem comme capitale


- pour la réunification indépendante et pacifique de la Corée


- pour la levée des sanctions et boycottages à l’encontre de Cuba, de la Libye, de l’Iran, de l’Iraq, du Soudan, de l’Inde, du Pakistan et autres pays également


- pour le retrait des troupes turques du Nord de Chypre et pour une solution juste du problème de Chypre pour le bien des deux communautés de Chypre: Cypriotes grecs et Cypriotes turcs


- pour l’élimination de toutes les tensions et conflits en Asie, Afrique, Europe et Amériques, la solution de tous les conflits par des moyens pacifiques, et la promotion de relations de bon voisinage


- pour la sécurité des peuples et des nations, pour mettre fin à tous les actes d’aggression, conflits militaires entre différents pays, pour la libération des hôtages, pour le droit des réfugiés à leur retour dans leurs pays et foyers


- pour mettre fin à toute forme de racisme et discrimination raciale, xénophobie et attaques à l’encontre des minorités nationales, religieuses et éthniques


- pour les droits des civils dans les territoires occupés

10. ACTIONS POUR LE DEVELOPPEMENT SYNDICAL


a) ORGANISATION DES NON-ORGANISES, EDUCATION ET FORMATION


- contribuer au renforcement des effectifs des organisations syndicales 


- aider à l’organisation des travailleurs dans les entreprises, où des organisations syndicales n’existent pas


- aider à l’organisation du secteur informel, des travailleurs à temps partiel, des travailleurs au foyer et des personnes travaillant à leur compte


- développer des programmes pour l’éducation syndicale, l’établissement de centres d’éducation syndicaux, l’organisation de séminaires éducationnels et introduction de méthodes de travail plus modernes


b) DEFENSE DES DROITS SYNDICAUX ET DROITS DE L’HOMME


- assistance légale et matérielle aux syndicats et travailleurs en lutte pour leurs droits fondamentaux et contre la répression anti-syndicale


c) COORDINATION DE L ‘ACTIVITE SYNDICALE AU NIVEAU INDUSTRIEL ET PROFESSIONNEL


- soutien aux activités efficaces entreprises par les Unions internationales des syndicats  (UIS) dans les différents secteurs


d) RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT ORGANISATIONNEL


- Activités de recherches sur des questions économiques et sociales 


- développement des activités d’information, journaux, livres, systèmes d’information et liens syndicaux par l’intermédiaire de l’Internet


- développement de l’infrastructure - acquisition de locaux adéquats pour le siège de la FSM, les bureaux régionaux et les UIS


e) PROMOTION DE LA SOLIDARITE INTERNATIONALE,  LES ACTIONS UNITAIRES ET L’UNITE A TOUS LES NIVEAUX DU MOUVEMENT SYNDICAL INTERNATIONAL

· promouvoir la coopération syndicale internationale et l’unité syndicale dans tous les pays, au niveau des branches et des régions, afin de pouvoir faire face à la mondialisation néo-libérale en encourageant les luttes unitaires globales et la solidarité des travailleurs et des syndicats 

· encourager des actions conjointes de toutes les organisations syndicales régionales et internationales en direction des Nations Unies, du BIT et autres institutions des Nations Unies, ainsi que dans le cadre de la Conférence des ONG.

· renforcer encore le front unitaire des forces progressistes et leur solidarité internationale en faveur de la paix, du bien-être des peuples et pour le progrès social

· renforcer encore le dialogue et la coopération globales entre les centrales syndicales .régionales et internationales et oeuvrer pour l’unité syndicale internationale
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